
Ville d’Api

République Française

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mardi 07 Novembre 2023
19 heures 00

Le Mardi 07 Novembre 2023 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 31
octobre 2023, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE
DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Véronique ARNAUD-DELOY, Maire.

ETAIENT PRÉSENTS : Mme Véronique ARNAUD-DELOY (Maire), M. Jean AILLAUD (1er
adjoint), M. Cédric MAROS (3ème adjoint), Mme Gaèlle LETTERON (4ème adjoint), M.
Frédéric SACCO (5ème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (6ème adjoint), Mme Sylvie
TURC (8ème adjoint), M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Jean-Louis CULO
(Conseiller municipal), M. André LECOURT (Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS
(Conseiller municipal), M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), M. Stéphane REBAUDI
(Conseiller municipal), Mme Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), Mme
Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère
Municipale), M. Elhadji NDIOUR (Conseiller municipal), Mme Amélie LEBRETON
(Conseillère Municipale), Mme Célia BARBIER (Conseillère Municipale), M. Nathan SAIHI
(Conseiller municipal), M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller municipal), M. Rémi
ROLLAND (Conseiller municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal), Mme
Céline CELCE (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller municipal), M.
Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseillère
Municipale)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Emilie SIAS donne pouvoir à M. Frédéric SACCO
(5ème adjoint), M. Yannick BONNET donne pouvoir à M. André LECOURT (Conseiller
municipal), M. Pierre DIDIER donne pouvoir à Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), Mme
Brigitte BENOIT DE SOLLIERS donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (1er adjoint)

ABSENTS EXCUSÉS:

ABSENTS : Mme Sabrina HARCHACHE (Conseillère Municipale), Mme Julie BOVAS
(Conseillère Municipale)

La séance est ouverte, M. Frédéric SACCO est nommé(e) Secrétaire.

Il est rappelé que par délibération n° 000154 du 19 octobre 2005, le conseil municipal a
approuvé la candidature pour l’opération « Planter 10 000 arbres en Vaucluse» initiée par
le Conseil général du département de Vaucluse.

Il est précisé que par délibération n° 001647 du 27 février 2014, le conseil municipal a
réitéré sa candidature de la Commune d’APT pour l’opération « Planter 20 000 arbres en
Vaucluse » reconduite par le Département de Vaucluse.

II est proposé au conseil municipal de présenter une troisième fois la candidature de la
Commune qui devra l’appuyer un dossier constitué comme suit:

• Délibération du conseil municipal ou de l’assemblée du groupement de communes
précisant l’engagement à la signature d’une convention,

• Présentation du projet.
• Présentation du service gestionnaire.
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• Présentation des moyens disponibles pour la plantation et l’entretien.

• Plan de masse (pour situer le projet sur le territoire de la collectivité) et plan d’implantation
des végétaux.

• Liste des végétaux souhaités (à choisir dans le catalogue proposé par les services du
Département).

• Plan de financement,
• Calendrier.

Les modalités et conditions d’attribution sont les suivantes

• Dépense subventionnable : fourniture et livraison de végétaux pour une valeur maximum
plafonnée à 15 000 €. La collectivité locale doit apporter un autofinancement à hauteur
minimum de 20 % du coût du projet.

• Taux: 100 % - une seule attribution par collectivité territoriale par période de 3 ans,

• Nature de l’aide : subvention en nature, les végétaux provenant d’un ou plusieurs
pépiniéristes attributaires d’un marché du Conseil départemental. Les végétaux sont à
choisir dans le catalogue établi par les services du Département.

LE CONSEIL MUNICIPAL
A L’UNANIMITE

Approuve, la candidature de la ville d’Apt souhaite candidater au dispositif « planter
20 000 arbres en Vaucluse.

Approuve, l’élaboration d’un projet de renouvellement, de plantations d’alignement et de
valorisation d’espaces délaissés suite au non remplacement d’arbres sur des
emplacements bien identifiés et détaillés ci-après

Lieux de plantations NB. Espèces d’arbres et plantes vivaces

Gendarmerie 10 Muriers platane stériles

Parking Santoni 3 Chênes verts

Le Paou 8 Micocouliers de Provence

Entrée ville Ouest 2 Chênes blancs

St Michel, Avenue Normandie
8 Micocouliers de Provence

NIEMEN
1 Cerisier du Japon

Maison Bonhomme 2
1 Pistachier de Chine

Avenue de la Libération, carrefour
1 Aulne de Corse

Madeleine
18 Cerisiers du Japon

Avenue Viton 36
18 Pistachiers de Chine

Avenue de la Libération face
Aulnes de Corse

I ntermarché

École St Exupéry 1 Aulne de Corse

3 Tilleuls argentés
Boulevard National 5

2 Cerisiers du Japon
3 Tilleuls argentés

Boulevard Elzéard Pin 6
3 Cerisiers du Japon
3 Micocouliers de Provence

Haut du Cours Lauze de Perret 6
3 Cerisiers du Japon
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Place St Pierre 2 Micocouliers de Provence

Place de la Juiverie 2 Micocouliers de Provence

Les Abbayers 2 Micocouliers de Provence

Massifs Avenue de Lançon 100 Plantes vivaces

Rondpoint de l’olivier Cours Lauze
40 Plantes vivaces

de Perret
I Olivier

Rondpoint Leclerc, Avenue Lançon 23
22 Plantes vivaces

Massif devant le Gymnase Guigou,
40 Plantes vivaces

Boulevard Maréchal Joffre

Aire de jeux du Rimayon 10 Muriers platanes stériles

Autorise, Madame le Maire à signer la convention et tout document afférent à ce dossier.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE LE AIRE
Frédérique SACCO * oni ue ARNAUD-DELOY
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